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Il s’agit de l’organisation d’un grand événement culturel commun aux Régions Haute et Basse Normandie, de rayonnement national et international, qui sera reconduit tous les trois ans en alternance avec l’Armada. Le projet rassemble les principaux acteurs institutionnels et culturels des deux Régions ainsi que les partenaires économiques qui contribueront à son élaboration et à sa mise en œuvre.

Le CESR prend acte et se réjouit de la communication du Président du Conseil Régional concernant le projet «  Normandie Impressionniste » vu l’importance de créer, dans notre région, des manifestations culturelles à rayonnement national et international, en lien avec la richesse culturelle de la Normandie. 
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DÉCLARATION DE MONSIEUR NICOLAS PLANTROU AU TITRE DES PERSONNALITÉS QUALIFIÉES SUR LE PROJET D’AVIS RELATIF A L’INFORMATION CONCERNANT NORMANDIE IMPRESSIONNISTE

Je suis très heureux de cette manifestation qui, je crois, apportera un rayonnement important à notre Région.

Au-delà de cela, j’ai vu récemment que l'UNESCO avait créé un nouveau label qui était lié au patrimoine immatériel des territoires. Au-delà du patrimoine bâti, du patrimoine naturel, il y aurait maintenant un nouveau classement en fonction du patrimoine immatériel.

Je crois que notre Région et l'Impressionnisme ont des liens bien étroits ; il y aurait matière éventuellement à faire classer notre Région au patrimoine de l'UNESCO au titre de ce patrimoine immatériel qu'est l'Impressionnisme. Je crois que l’on pourrait en faire la suggestion au Président du Conseil régional.

1

